
he fjllotorze Septembre mil 7le7~f cent un, pardevant 
Jean Richardson Tardif, ecr., hieut.-Baillif; 
pres('lds: Jean Thomas Ross De llat,illand, 
.LVicolas Domaille, William Ll1ansell MacCulloch, 
llubert Le Cocq, Jean De Garis, Ferdinand 
Beckwitlt il1ainguy, Alf7'ed Henry Collings, 
Jean Nant Brouard, Ed'ward Charles Ozanne, 
llenry Ale:J:a1lder G~ffard et Ernest CoUas, 
ec1t!}eJ'S, Jures. 

Ordonnance relative it l'Election d"un Depute des Etats. 

1901. 

V II l'artide 7 de la Loi relati \'e a la Re£orme des Election d'un 
" "~"" depute deB 
htats de DehberatIOn sanctlOnnee par un Ordre de EtatB. 

Sa ~lajeste en Conseil, en date du 8 Aout 1899, 
enregistree sur les Records de cette Ile le 26 Aout 
1899 ; 

Attendn q lle El'nest Collas, eCllyer, nn des Deputes 
des Etats de Deliberation, fut sermente J ure-J usticier 
de la ConI' Royale ]e 3 Aout 1901. 

La Conl', oUles les conclusions des Officiers du Roi, 
a Ol"donne et ordonne :-

l.-L'eleetion d'lln Depute des Etats de Deliberation 
se tiendl'a }lel'credi, le 20 Novembl'e 1901. 

2.-Afin d'assurer qu'un candid at est chef de famille 
et dlIment qualifie, la nomination portera un certificat 
tt cet effet, signc des connetables de la paroisse Oll il 
reside. 

3.-Les lieux d' election dans chaq ne paroisse seront Lieu d'election 

fixes par les Connetables et Douzeniers, lesquels en 
donneront connaissance par le moyen d'une annonce 
dans la, Gazette Officielle et par lIne publication dans 
le cadre an pm'che de l' eglise de la paroisse. 

4.-Les lieux d'election seront Ollverts pour un jour 
depuis dix heures du matin jusqu'a huit heures dn 
soir. 

5.- -Le scrutin sera sous la direction des Connetables Scrutin. 

et Douzeniers des paroisses respectives, deux au 
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moins des dits Douzeniers devant etre presents 
pendant tout le temps que le. scrutin est ouvert. 

6.-A vant l' election le registre des chefs de famille 
de chaCllle paroisse doit etre revise et ensuite depose 
un mois an moins avant l'election dans la chambre 
d'assemblee de la DOllzaine Oll an bureau des Conne­
tables afin que tout chef de familIe puisse le faire 
corriger s'il y a lieu. 

Le registre sera clos quinze jours avant le jOllr de 
l' election. 

g~ri~~t!gf:s. 7.--Avant de commencer le scrlltin, les Connetables 

Liste de 
votants. 

de chaque paroisse seront tenns d'examiner les boites, 
de les fermer a clef et de les sceller et puis de les 
mettre sous le soin des Donzeniers presents et de 
livrer :l1lX. dits DOllzeniers en merne temp:;.;, l'estampille, 
les bulletins <le vote (non-estampilles), lesq nels S8ront 
fournis pal' le Supel'viseur de la ('hanssee, et le 
registre des chefs de famille de la, paroisse. 

Les Connetables se chargeront des clefs des boites 
~t scrutin. L'estampille brevetee pour perforer ne doit 
en aucune maniere etre changee apres avoil' ete livree 
aux Connetables par le Superviseur de la Chaussee. 
On doit en faire usage pour estampilIel' separement 
sur le pli du milieu chaque bulletin lorsqu'il est 1ivre 
au votant. 

8.-U ne Iiste separee appelee "Liste de V otants " 
sera gardee par les Connetables sur laquelle sera 
inscl'it le nom de tout electeur qui a re(ju un bulletin 
de vote. 

Un bulletin estampilIe sera livre a chaq ue electeur 
qui se presente, dont le nom se trouve sur le registre 
des chefs de famille, aucun doute n'existant quant tt 
son identiM. 

Le Douzenier en charge des bulletins de vote en 
livrera un a l'eiecteur (ayant soin que le numero sur 



le talon de souche cOlTcsponde avec le nllmero du 
YotallL Slll' la "Liste de Votants "), aprcs l'avoir 
pcrfol'e a"ec l'estampiUe. 

1901. 

9.-Dans chaq ne salle de vote i1 y aura un ou ~~r::l:s~rti­
plusicurs compartiments separes les uns des autres 
dans un desquels chacun des electeurs devra se rendre 
Hcnl immediatement apres avoir re<;u le bulletin 
mentionlle a l'article 8 de la presente Ordonnance. 

10.-Il lIC sera permis a aucun electenl' de Cl uitter 
la salle avant d'avoir depose son bulletin dans la boite 
:-;cellee. 

11.-Toutc (luestion en ce (lui concerne l'identitc IdentiM d'un 
electeur. 

d'un 61ecteur sera d6cidee sur le lieu par les Douzeniers 
presents. 

I :2.---Le se rutin ferme les Connetables l>rendront Devoirs des 
Connetables. 

soin ([cs hOltcs a scrutin, des estampilles, du restant 
des hlllletins (le vote s'il y en a, de la liste des chefs 
de famille qui ont vote et des talqms de souche, aprcs 
le";,l\oir scelles ~t part dans l~s paquets etiquetes 
., Li:-;te <le V otants," "Souches" ou "( 'onnte:r:£oils," 
et le:- li vl'erollt avaut midi dll lendemain au Greffier 
dll Hoi. Les paq \.tets seront gardes scelles jusqu'a cc 
que les bulletins de vote soient detruits par ordre de 
la ConI' Royale et ne seront pas onverts sinon pal' 
Ol'dre de la Cour Royale. 

1i3.--Les scrutateul's, aprcs avoir ouvert la bOlte ~\ Scrutatcurs 

sCl'utin et compte les votes donncs pour chacplC 
candidat, dresseront 1111 rapport lequel contiendra les 
110ms des candidats, le nombre de votes do lines a 
chaque candidat et le nombre de votes declares nuls, 
l~(]llel -rapport sera envoye de suite an President des 
Etats. Les scrutateurs en garderont copie. Le Presi-
dent des Etats fera afficher le resultat de l' election 
dans le vestibule dp. la Cour Royale. 



1901. 14.-Les bulletins de vote ainsi que les paquets 
mentionnes dans l'art'icle 12 ayant rapport a la der­
niere election de Deputes seront immcdiatement 
detruits par le Greffier du Roi, et les bulletins de vote 
ainsi que les paquets ayant rapport a la nouvelle 
election sel'ont par lui detruits par ordre de la Cour 
Royale. 

Et sera la presente Ordonnance publiee et affichee 
aux lieux ol'dinaires afin que personne n'en pretende 
cam~e d'ignorance. 




